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ADHÉREZ À LA SAISON

Plus souple la CARTE COMPLICE vient remplacer l’abonnement : 
vous l’achetez à tout moment de la saison pour un montant de 10€ et vous 
profitez pendant 1 an d’offres privilégiées :  

 TARIF RÉDUIT | A tous les spectacles de la saison culturelle, à l’excep-
tion des spectacles jeune public ; 

 A PARTAGER | Possibilité de faire bénéficier 3 personnes du tarif réduit 
sur un spectacle payant ; 

 CHEZ NOS VOISINS | Bénéficier du tarif réduit aux saisons culturelles de 
Loire-Authion et Saint-Barthélemy-d’Anjou ;

 ET ENCORE + | Profiter de l’offre culturelle au-delà de la programmation :
• Visite guidée gratuite au Musée des coiffes et des traditions ;  
• Invitation aux vernissages à Rive d’Arts ;  
• Visite des coulisses du Théâtre des Dames ;  
• Invitations nominatives aux Renc’arts ;
• Rencontres privilégiées avec les artistes;
• Séances spéciales de découvertes des pratiques artistiques au Centre 

culturel Vincent-Malandrin.

En devenant adhérent, vous soutenez la saison culturelle et 
devenez ambassadeurs de la culture aux Ponts-de-Cé ! 

ADHÉREZ À LA SAISON CULTURELLE
& PROFITEZ DE 
NOMBREUX AVANTAGES !

NOUVEAU 

Nom : ................................................................................................
Prénom : ..........................................................................................
Date de naissance : ..................... Tel : ......................................
Mail : ..................................................................................................
Adresse : ...........................................................................................

 J’autorise la Ville des Ponts-de-Cé à utiliser mon adresse mail 
pour envoyer les informations relatives à la saison culturelle.

 Je souhaite recevoir la newsletter culture de la Ville.

Date et signature : 

BULLETIN D’ADHÉSION Comment adhérer ? 
Envoyez ou déposez-le 
à l’Accueil culture, 
au Centre Culturel 
Vincent-Malandrin, 2 rue 
Charles de Gaulle 49130 
Les Ponts-de-Cé, accom-
pagné de votre règlement 
(10€) par chèque à l’ordre 
du Trésor Public.
Les adhésions et les 
billets sont à retirer au 
guichet aux horaires d’ou-
verture de la billetterie ou 
les soirs de spectacles.


